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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft und Umweltschutz

Une majorité du Conseil national s'est opposée à l'initiative «Pour une suisse libre de
pesticides de synthèse» et n'a pas souhaité proposer de contre-projet. Les
parlementaires se sont simultanément emparés de cette initiative ainsi que de
l'initiative «Pour une eau potable propre et une alimentation saine», rallongeant
considérablement les discussions. 
L'initiative «Pour une suisse libre de pesticides de synthèse» souhaite interdire, dans
un délai de dix ans, toute utilisation de ces substances non naturelles ainsi que
l'importation de toute denrée alimentaire ayant nécessité leur utilisation. Le rapporteur
francophone de la CER-CN, Olivier Feller (plr, VD), a présenté ces deux initiatives
comme ayant «un caractère extrémiste (..) de nature à menacer l'équilibre des marchés
et à bouleverser gravement le monde agricole.» La commission a, par 18 voix contre 5 et
2 abstentions, proposé aux parlementaires ainsi qu'au corps électoral de rejeter
l'initiative «Pour une suisse libre de pesticide de synthèse». Pour justifier sa position,
la commission a évoqué une indéniable baisse de la productivité ayant pour corollaire
une augmentation des importations.
Les député.e.s de la chambre basse se sont vu proposer diverses alternatives à ces deux
initiatives, toutes rejetées par une majorité de la CER-CN. Celle-ci considère, en effet,
que les autorités sont suffisamment actives sur le sujet, Olivier Feller citant tant le Plan
d'action Produits phytosanitaires que la prochaine politique agricole PA 22+. 
La première proposition alternative soumise aux député.e.s (minorité I) émanait de la
gauche et souhaitait renvoyer les deux initiatives en commission afin qu'elle prépare un
contre-projet indirect ayant trois objectifs: réduire, d'ici à 2030, les risques liés aux
pesticides de moitié et encourager leurs alternatives; améliorer la protection des eaux,
des organismes non-cibles et des sols contre les atteintes nuisibles – ces deux objectifs
faisant directement référence au Plan d'action Produits phytosanitaire; baisser de
manière conséquente l'apport en substances étrangères (nitrates, pesticides, etc.) dans
les nappes phréatiques. Pour une courte majorité de la CER-CN (13 voix contre 12),
renvoyer les deux textes d'initiative en commission impliquerait de repousser la date de
la votation populaire, ce qui n'est pas envisageable au vu de la PA 22+ en préparation.
La majorité ne peut pas s'imaginer que les discussions autour de la prochaine politique
agricole se fasse sans savoir si le corps électoral plébiscite ou non ces deux initiatives.
Pour le député issu des Verts, Daniel Brélaz (VD), la position de la majorité de la
commission peut s'expliquer par leur espoir d'un rejet net des deux textes afin de
pouvoir justifier, par la suite, une annulation d'une partie des mesures liées aux
pesticides proposées par le Conseil fédéral dans la PA 22+. Parlant au nom de la
minorité, Beat Jans (ps, BS) a motivé cette proposition de renvoi en commission par la
volonté d'inscrire de manière contraignante dans la loi les objectifs que le Conseil
fédéral a présenté dans le Plan d'action Produits phytosanitaire.  
La deuxième alternative soumise aux député.e.s (minorité II), également présentée par
le socialiste bâlois, proposait de reprendre l'initiative «Pour une eau potable propre»
et de la retravailler afin de changer la Constitution de telle sorte à ce qu'il ne soit plus
question d'une production libre de pesticides, mais de, selon les mots du socialiste:
«(ein) Pflanzenbau, welcher grundsätzlich auf synthetische Pflanzenschutzmittel
verzichtet». Ainsi, cette proposition de minorité veut faire en sorte qu'il soit clair que la
production biologique puisse continuer à utiliser des produits phytosanitaires non-
synthétiques. De plus, la minorité souhaitait qu'en lieu et place d'une obligation de
produire son propre fourrage, les exploitations aient la possibilité d'en acheter au
niveau de la région sans être pénalisées.
La troisième proposition (minorité III) a été défendue en plénum par la verte libérale
Kathrin Bertschy (BE). Celle-ci met le doigt sur les excédents de nitrates, d'ammoniac et
d'azote provenant de l'élevage dont elle veut réduire la quantité de 30 pour cent d'ici à
2030. Si cet objectif n'est pas atteint, alors la minorité Betschy propose de réduire les
importations de fourrage, principal responsable de ces excédents provoquant un
déséquilibre de l'apport en intrants.
Les opposant.e.s aux deux initiatives ainsi qu'aux diverses minorités ont dénoncé des
propositions trop extrêmes ne prenant pas en compte les efforts constants entrepris
par le monde agricole sur les questions environnementales. A l'image de l'agriculteur et
député Andreas Aebi (udc, BE) qui, tout en reconnaissant le potentiel d'amélioration de
l'agriculture, considère que ces efforts doivent bien plus passer par la formation et la

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 20.06.2019
KAREL ZIEHLI

01.01.65 - 01.01.23 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



transmission d'une passion. De plus, il a rappelé tout ce qui a déjà été fait par le monde
agricole en la matière, notant une réduction de moitié ces dix dernières années de la
quantité d'antibiotiques achetés, une diminution de l'utilisation des herbicides et du
glyphosate ainsi qu'une augmentation de l'utilisation de produits phytosanitaires
biologiques. Le député agrarien a donc appelé, au nom de l'UDC, à voter contre tous les
textes.
Le groupe libéral-radical s'est également montré opposés aux initiatives, faisant
confiance à l'action du gouvernement en la matière. Une partie du groupe, à l'image de
Kurt Fluri (plr, SO), s'est toutefois montrée ouverte à soutenir la minorité I, afin que la
commission puisse élaborer un contre-projet indirect. Cette position rejoint donc
l'appel lancé par les jeunes libéraux-radicaux suisses qui se sont déclarés en faveur
d'un contre-projet. Cela fait également écho à l'enquête d'opinion lancée à l'interne et
qui a montré que 90 pour cent des membres du PLR seraient en faveur d'une réduction
des pesticides. 64 pour cent des membres du parti vont même plus loin, souhaitant une
interdiction. 
Le groupe du PDC s'est montré plus tranchant, appelant à tout refuser, ne suivant donc
pas l'avis de sa jeunesse de parti qui a appelé son parti mère à soutenir un contre-
projet. Cette position a fait débat dans les médias, le PDC étant donc sur cette
question moins ouvert que le PLR, cela alors que l'écologie est un thème porteur en
cette année électorale. Au nom de son groupe, Markus Ritter (pdc, SG), également
président de l'USP, a dénoncé des initiatives qui risquent de rendre les aliments
sensiblement plus chers et mettant en danger d'autres secteurs comme l'hôtellerie ou
la restauration. Le groupe du PBD a lui aussi recommandé aux député.e.s de rejeter les
différents textes soumis au Conseil national, estimant que l'action gouvernementale va
dans la bonne direction.
Par les voix de Tiana Angelina Moser (pvl, ZH) et d'Isabelle Chevalley (pvl, VD), le groupe
vert-libéral s'est positionné pour l'élaboration d'un contre-projet aux initiatives jugées
mal ficelées. Les verts-libéraux ont déploré le manque cruel de volonté politique en la
matière ces dernières années. Ils n'ont pas manqué de rappeler que le monde agricole
n'a atteint aucun des objectifs environnementaux fixés par la Confédération. Ils jugent,
de plus, particulièrement problématique de subventionner à coup de milliards un
secteur détruisant l'environnement. Le groupe des Verts a, lui, dit toute la sympathie
qu'il avait pour les objectifs visés par les deux textes d'initiatives, mais a souligné
préférer agir par le biais d'un contre-projet qui aurait l'avantage de mettre plus
rapidement et plus efficacement des mesures en place. Cette position est rejointe par
le groupe socialiste pour qui les deux initiatives vont trop loin à certains égards. 
De plus, de nombreuses associations et organisations se sont montrées en faveur de
l'élaboration d'un contre-projet, à l'image de la Fédération suisse de pêche, de
l'Association des petits paysans, de diverses jeunesses de parti du centre et de droite
(PLR, PBD, PEV, PDC, Vert'libéraux), de la Migros et de la Société Suisse de l'Industrie du
Gaz et des Eaux.
Après un débat étalé sur deux jours et qui durera neuf heures, le Conseil national aura
finalement décidé de rejeter l'ensemble des minorités, malgré le soutien de quelques
élu.e.s du centre et du PLR: la minorité I Jans par 111 voix contre 78 et 4 abstentions; la
minorité II Jans par 116 contre 73 et 4 abstentions; la minorité III Bertschy par 120 voix
contre 71 et 2 abstentions. La proposition Molina (ps, ZH) d'accepter l'initiative n'a
convaincu, elle, que 54 parlementaires, alors que 131 député.e.s s'y sont opposé.e.s (7
abstentions). 1

En ce dimanche de votation du 13 juin 2022, le corps électoral était appelé à se
prononcer sur cinq objets dont trois avaient en commun les problématiques
environnementales: le référendum sur la loi sur le CO2, l'initiative pour une eau potable
propre et l'initiative pour une Suisse libre de pesticides de synthèse (en plus du
référendum sur la loi Covid et du référendum sur la loi fédérale sur les mesures
policières de lutte contre le terrorisme). Tous trois ont été au centre de campagnes
politiques particulièrement intenses, les deux initiatives traitant des produits
phytosanitaires créant une atmosphère peu commune pour la politique suisse.
Opposée aux deux textes, l'USP a décrit cette campagne comme étant la plus grande
qu'elle ait eu à mener depuis le début de sa longue existence. Les tensions entre les
deux camps se sont manifestées par des dégradations du matériel de campagne
(affiches systématiquement déchirées, char incendié, etc.), mais également par une
recrudescence des insultes et menaces à l'encontre des figures à la tête des deux
parties. Ceci aura eu pour conséquences d'entraver le débat démocratique – Kilian
Baumann (verts, BE) et Franziska Herren déclinant, par exemple, plusieurs interventions
publiques après des menaces répétées – et poussera même la sénatrice verte Céline
Vara (verts, NE) à demander une protection policière. 

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 13.06.2021
KAREL ZIEHLI
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Interrogé sur l'intensité de cette campagne de votation, l'anthropologue spécialiste des
questions agricoles, Jérémie Forney, l'explique par la taille de l'enjeu qu'impliquaient
ces deux textes, mais également par le registre parfois mobilisé par les deux camps (le
monde agricole comme empoisonneur de la nature d'un côté, les écologistes comme
extrémistes de l'autre côté). Il regrette un manque de dialogue entre les deux parties
pour proposer un projet commun et dit redouter les effets de cette campagne de
votation sur les futures discussions. 
Malgré tout, des appels au dialogue ont été lancés de toutes parts, à l'image d'une
rencontre organisée par l'USPF regroupant des femmes des deux camps directement
ou indirectement engagées dans le monde agricole, ou la volonté de Kilian Baumann et
du comité d'initiative pour une Suisse libre de pesticides de synthèse de conclure un
«new deal» avec l'agriculture suisse, pour l'amener vers un futur sans pesticides de
synthèse. 

Pour rappel, l'initiative pour une Suisse sans pesticides de synthèse vise une
interdiction de l'utilisation de ces produits dans les dix ans (dans tous les secteurs,
agricole, du domaine public, ou autre), ainsi que l'interdiction d'importation de tout
produit ayant eu recours à l'utilisation de pesticides de synthèse. Les points de friction
et de désaccord ont été nombreux et ont porté sur plusieurs aspects. L'impact des
produits phytosanitaires sur l'environnement et la santé humaine a été l'un des sujets
les plus discutés. Pour les défenseurs et défenseuses du texte, il est impératif de sortir
des pesticides alors que nous vivons une sixième extinction de masse et les projets
pilotes actuellement menés pour réduire la présence des pesticides dans
l'environnement montrent toute la difficulté d'avoir des mesures réellement effectives.
Parmi les organisations soutenant le texte, on a pu retrouver la Fédération Suisse de
Pêche (FSP), pour qui les pesticides présentent de sérieux problèmes pour la vie
aquatique. Les opposant.e.s considèrent, de leur côté, que les plans adoptés tant par le
Conseil fédéral que par le Parlement qui visent une réduction des risques liés à
l'utilisation de ces produits sont suffisants. On apprenait ainsi, durant la campagne, que
le Conseil fédéral estime que «45 pour cent des terres ouvertes et des cultures [seront]
libres de pesticides» dès 2026. Quant aux risques pour la santé humaine, les initiant.e.s
ont clamé que les effets cocktails (effets du mélange entre différentes molécules
chimiques) ne sont que trop peu étudiés. La santé des agricultrices et agriculteurs a
notamment été au centre de plusieurs reportages réalisés par les journaux du pays,
alors que la France reconnaît certaines maladies (dont la maladie de Parkinson) comme
des maladies professionnelles agricoles. Ainsi, plusieurs médias se sont interrogés sur
ces liens-là et le manque de protection – qui était légion durant des années – des
paysan.ne.s et vigneron.ne.s lors de l'épandage (parfois par hélicoptère) des pesticides.
La Société médicale de Suisse romande (SMSR) a pourtant décidé de renoncer à
prendre position, tandis que  l'Association Médecins en faveur de l'environnement
(MfE) a plaidé pour une interdiction totale. 
Une autre pomme de discorde a été l'augmentation des prix redoutée par les
opposant.e.s en cas d'acceptation de l'initiative. Telle a, par exemple, été la position du
CEO de Fenaco, Martin Keller. Le Blick se demandait ainsi si le chocolat deviendrait un
produit de luxe, avec une augmentation estimée à 25-35 pour cent des douceurs
chocolatées. Une telle hausse pourrait poser, outre la demande indigène, un problème
pour l'exportation, alors que 70 pour cent du chocolat produit en Suisse est exporté.
Plusieurs géants de l'agro-alimentaire, tels que Nestlé ou Red Bull seraient directement
touchés par une acceptation du texte, les deux entreprises ayant toutefois refusé de
révéler leur stratégie le cas échéant. Une telle situation a été redoutée par Guy
Parmelin qui s'interrogeait sur la poursuite ou non des activités de l'industrie agro-
alimentaire en Suisse si un oui venait à sortir des urnes. Les défenseurs et défenseuses
de l'initiative ont, de leur côté, rappelé que les ménages suisses n'avaient jamais autant
peu dépensé pour les produits alimentaires qu'aujourd'hui (7.3% des dépenses des
ménages) et que les coûts d'une production sans produits phytosanitaires reflétaient
les coûts réels. Selon leur logique, les produits conventionnels ne portent pas le coût
des externalités négatives générées par les techniques agricoles classiques. 
L'interdiction ou non de l'utilisation des biocides (selon la définition que l'on donne à
l'expression «pesticides de synthèse») a inquiété les détaillants, tels que la Coop et la
Migros, qui ont redouté que les normes d'hygiène ne puissent plus être respectées, les
biocides étant utilisés pour lutter contre les germes et les bactéries tout au long de la
chaine de production. Pour les défenseurs.euses de l'initiative, les produits utilisés
dans l'agriculture biologique seraient, de toute manière, autorisés et le texte laissant
une certaine marge de manœuvre, le Parlement aurait à décider de l'étendue de cette
définition. 
Finalement, la compatibilité avec les accords de l'OMC ainsi qu'avec les accords
commerciaux signés notamment avec l'UE a également été convoquée par Guy Parmelin

01.01.65 - 01.01.23 3ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



pour appeler à refuser le texte. 
Parmi les autres avis exprimés, on a pu noter la prise de position de Bio Suisse, Demeter
Suisse et l'Association des petits paysans qui ont tous trois appelé à voter oui, cette
initiative étant l'opportunité d'entamer une transformation nécessaire de l'agriculture
suisse; une revendication également portée par le rapporteur de l'ONU pour les
substances toxiques et les droits humains, Marcos Orellana, pour qui, sortir des
pesticides est «un impératif pour la survie à long terme de l'humanité».

Alors qu'un peu plus d'un mois avant la votation, une majorité d'électrices et
d'électeurs soutenaient le texte (55 pour cent des personnes interrogées par l'institut
GFS Bern), l'initiative a finalement été rejetée par une majorité de citoyennes et
citoyens. En effet, 60.6 pour cent ont glissé un «Non» dans l'urne, avec une
participation qualifiée d'élevée (59.7 pour cent du corps électoral). 

Votation du 13 juin 2021 
Participation: 59.73% 
Oui: 1'280'026 (39.4%) / Cantons: 1/2 
Non: 1'965'161 (60.6%) / Cantons: 20 5/2 

Consignes de vote: 
- Oui: Les Verts, PS, PEV, Vert'libéraux, Association des petits paysans, BioSuisse,
Uniterre, Pro Natura, Greenpeace, WWF, BirdLife, Fédération Suisse de Pêche, Grève
du Climat
- Non: UDF, PLR, Lega, Centre, UDC, USAM, USPF, USP, EconomieSuisse
- Liberté de vote: PVL (2xoui)*
*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes

Lorsque l'on regarde les résultats dans les détails, on remarque une grande disparité
entre ville et campagne. Les villes ont soutenu à 51 pour cent l'initiative, alors que la
population vivant à la campagne l'a refusée par 68 pour cent. La forte mobilisation de
cet électorat a joué un rôle décisif sur ce résultat, mais également, sur le rejet de la loi
sur le CO2.
A la suite des résultats, les deux bords ont lancé des appels au dialogue afin d'apaiser
les tensions qui ont émergé lors de cette campagne de votation. Tant Kilian Baumann
que Francis Egger, vice-directeur de l'USP, ont tous deux rappelé la nécessité de
poursuivre les efforts pour une agriculture plus durable. Mais les discussions risquent
d'être intense lors des prochaines sessions parlementaires, malgré la bonne volonté de
certain.e.s élu.e.s. La mise en œuvre concrète de l'initiative parlementaire pour une
réduction des risques liés aux produits phytosanitaires doit encore être discutée, et ne
fera certainement pas consensus, Pierre-André Page annonçant d'ores et déjà que ce
texte, accepté par le Parlement, allait trop loin. L'ordonnance visant à appliquer
l'initiative parlementaire est actuellement en procédure de consultation et les
organisations de protection de l'environnement ont dit redouter que les organisations
paysannes fassent tout pour affaiblir le projet. 
Maintenant que ces deux initiatives ont été coulées sans contre-projet, la NZZ se
demande si cela exemptera le Parlement ainsi que le Conseil fédéral de proposer des
projets alternatifs pour aborder les prochaines votations touchant à l'agriculture. Alors
que l'initiative contre l'élevage intensif sera probablement soumise au vote populaire
en 2022, les bourgeois ne veulent pas d'un contre-projet, ne voyant pas de nécessité à
agir. Malgré tout, Markus Ritter, président de l'USP a toutefois dit être prêt à s'asseoir
autour d'une table avec les initiant.e.s pour mener une discussion sur le bien-être
animal et les progrès à entreprendre pour combler certaines lacunes. 2

01.01.65 - 01.01.23 4ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Gewässerschutz

Auch im Bereich des Gewässerschutzes wurde ein neues Volksbegehren lanciert. Die
«Initiative zur Rettung unserer Gewässer» betrifft den Schutz der Flüsse und ihrer
Uferbereiche. Mit einem detaillierten Verfassungstext will das Initiativkomitee, welches
von alt Nationalrat E. Akeret (svp, ZH) präsidiert wird, bauliche Beeinträchtigungen nur
noch zulassen, wenn übergeordnete Interessen dies zwingend erfordern. Rein
wirtschaftliche Vorteile wären dem Schutzziel unterzuordnen. Getragen wird das neue
Volksbegehren vom Schweizerischen Fischereiverband sowie von acht Umwelt- und
Naturschutzorganisationen. Das Echo in den Medien war wohlwollend. So vorteilhaft
sich die Bilanz der letzten Jahre beim qualitativen Schutz der Flüsse präsentiere,
sowenig erfreulich sei die Lage aus umfassender Perspektive. Einzig aus föderalistischer
Sicht wurde angemerkt, bei Annahme des Verfassungsartikels würden die Kantone ihre
Wasserhoheit weitgehend verlieren. Noch vor Jahresende konnte das Initiativkomitee
jedoch bekanntgeben, die nötige Unterschriftenzahl für das Volksbegehren sei bereits
gesammelt worden. 3

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 17.05.1983
CLAUDE LONGCHAMP

1) AB NR, 2019, S. 1223 ff. ; AB NR, 2019, S. 1249 ff. ; AB NR, 2019, S. 1281 ff. ; AZ, 5.5.19; BaZ, 7.5., 17.5.19; TA, 24.5.19; AZ,
10.6.19; LT, 14.6.19; TG, 15.6.19; NZZ, 18.6.19; TG, 19.6.19; Blick, LT, 21.6.19; NZZ, 31.8.19
2) NF, 1.4.21; LT, 6.4.21; CdT, 7.4.21; TZ, 9.4.21; AZ, LT, 12.4.21; WW, 15.4.21; AZ, 21.4.21; WOZ, 22.4.21; Blick, 23.4.21; So-Bli,
25.4.21; LT, NZZ, 27.4.21; Exp, 28.4.21; AZ, NF, NZZ, 29.4.21; LT, 30.4.21; So-Bli, SoZ, 2.5.21; TA, 4.5.21; NZZ, 6.5.21; Blick,
7.5.21; AZ, NZZ, 8.5.21; SoZ, 9.5.21; Blick, TG, 10.5.21; Exp, LT, 12.5.21; TA, 14.5.21; Blick, LT, NF, 15.5.21; SoZ, 16.5.21; AZ, 18.5.21;
LT, 19.5.21; Exp, 20.5.21; NF, 21.5.21; Exp, LT, NF, 22.5.21; Blick, SoZ, 23.5.21; BZ, Blick, Bund, CdT, Exp, 26.5.21; BZ, CdT, WOZ,
WW, 27.5.21; AZ, Blick, CdT, LT, TA, 28.5.21; Exp, 29.5.21; BaZ, 30.5.21; TA, 31.5.21; Exp, LT, 3.6.21; Blick, NF, 4.6.21; AZ, Exp,
5.6.21; LT, 7.6.21; Exp, 8.6.21; Exp, LT, 9.6.21; Exp, 10.6.21; AZ, Blick, CdT, Exp, LT, NF, NZZ, TG, 14.6.21; NZZ, 15.6.21
3) BBl, 1983, 2, S. 354 ff.; NZZ, 3.6., 6.6., 20.10.83; TA, 3.6.83; 24 Heures, 3.6.83; Vat., 3.6.83; Bund, 24.1., 13.12.83; Presse
vom 30.5.83
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